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ARTICLE 13

Supprimer les alinéas 19 et 20.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces alinéas permettraient par simple accord d’entreprise de modifier les modalités de consultation 
sur les sujets d’égalité femmes-hommes et de changer la liste et le contenu des informations 
relatives à l’égalité femmes-hommes.

Cet amendement vise donc à supprimer ces dispositions.


